
Danger identifié?
Comportement à 
adopter dans les 
scieries.



Portez des lunettes 
de protection! 
Un éclat de bois, aussi minuscule soit-il, peut causer 

de graves dommages s’il est projeté dans l’œil. 



Portez des gants de protection!
Une coupure est si vite arrivée! Et elle peut déboucher 

sur un handicap permanent.

Attention! Le port de gants de protection peut se révéler

dangereux si vous travaillez à proximité de mécanismes

tournants.



Portez des chaussures 
de sécurité!  
C’est en recevant une grume sur le pied que l’on 

se rend compte que les coquilles métalliques valent 

leur pesant d’or.

Protégez-vous
et la vie vous le rendra!



Ne jouez pas les acrobates, descendez
correctement d’un chariot élévateur! 
Un sol inégal ou un morceau de bois encombrant le 

chemin suffit à transformer un simple saut en vol plané!



Chaque chose à sa place! 
En trébuchant sur un obstacle, on voit soudain les 

choses sous un autre angle, mais peut-être pour la 

dernière fois.



Vérifiez les cliquets de retenue 
contre les rejets! 
Les cliquets doivent immédiatement revenir en place

d’eux-mêmes pour empêcher les blessures dues aux 

projections de copeaux de bois.

Protégez-vous
et la vie vous le rendra!



Soulevons et portons correctement! 
Echauffez-vous avant de soulever une charge et utilisez

des accessoires de levage. Il suffit d’une blessure au dos

pour que tout aille de travers.

Protégez-vous
et la vie vous le rendra!



La maintenance en toute sécurité! 
Utilisez l’interrupteur de sécurité et la sécurité mécanique.

Si une machine se met en marche d’elle-même, bonjour 

le scénario catastrophe!



Pour tronçonner, mettez toujours des 
vêtements de protection! 
La tronçonneuse coupe tout sur son passage. 

Une seconde d’inattention et c’est le début de la fin.



Evitez de vous trouver sur le passage
de chariots élévateurs!
La responsabilité incombe certes au conducteur du 

chariot, mais c’est une piètre consolation pour quelqu’un

qui a été renversé.

Protégez-vous
et la vie vous le rendra!
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